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Les cliniques privées contestent «la fin des sub-
ventions» annoncée par le ministère

Power-to-X Sum-
mit 2025 : 9 mil-
lions de dirhams 
mobilisés pour l’in-
novation énergé-
tique maroco-euro-
péenne

Brahim Benjel-
loun-Touimi : Intro-
duire son entreprise 
en Bourse, c’est in-
vestir dans la crois-
sance du Maroc

Vueling inaugure une nouvelle ligne aérienne 
Essaouira-Séville

Légère baisse des prix des produits alimen-
taires dans le monde (FAO)

Une déclaration du ministre de la Santé, 
Amine Tahraoui, devant la Commission 
des secteurs sociaux du Parlement, sus-
cite la controverse au sein du secteur pri-
vé de la santé. Le ministre a annoncé, le 
1er octobre dernier, avoir demandé l’ar-
rêt des subventions d’investissement ac-
cordées aux cliniques privées, lors d’une 
réunion de la Commission nationale des 
investissements. Cette déclaration a im-
médiatement provoqué la réaction des 
représentants du secteur privé.

À l’occasion du World Power-
to-X Summit 2025, l’Institut de 
Recherche en Énergie Solaire et 
Énergies Nouvelles (IRESEN) 
a annoncé la mobilisation de 9 
millions de dirhams pour sou-
tenir des projets de recherche 
collaborative dans les domaines 
de l’hydrogène vert, des énergies 
renouvelables et de la transition 
énergétique. Deux appels à pro-
jets, l’un franco-marocain, l’autre 
hispano-marocain, ont permis 
la sélection de cinq projets inno-
vants portés par des consortiums 
scientifiques et industriels.

Lors du lancement du programme 
de formation et d’accompagnement 
au financement boursier, initié par la 
Bourse de Casablanca en partenariat 
avec le ministère de l’Industrie et du 
Commerce, Brahim Benjelloun-Toui-
mi, président du conseil d’administra-
tion de la Bourse, a livré un plaidoyer 
fort en faveur du rôle stratégique du 
marché boursier dans la consolida-
tion de la souveraineté économique 
du Royaume.

Un avion de la compagnie aérienne es-
pagnole Vueling a atterri, samedi à l’aé-
roport international Essaouira-Mogador, 
marquant l’inauguration officielle d’une 
nouvelle ligne aérienne reliant Séville en 
Espagne à la Cité des Alizés.

L’indice des prix des pro-
duits alimentaires de l’Or-
ganisation des Nations 
unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO) a en-
registré une légère baisse 
en septembre s’établissant 
à 128,8 points, contre une 
valeur révisée de 129,7 
points un mois aupara-
vant.
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***************

« SO.MAH ELEC »

 SARL AU
***

LIQUIDATION

Aux termes du procès-ver-
bal de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 
09/07/2025 L’ associé

unique de la société « SO.
MAH ELEC » SARL AU a 
décidés :

 1-La Clôture de la liquida-
tion de la société « SO.MAH 
ELEC » SARL AU.

2-Donner quitus à Monsieur 
AHMED MACHAT pour sa 
fonction de liquidateur.

3-La fixation du siège de la 
liquidation à AV MED BEL-
HASSAN RES 18 APPT 
N°31 SALA ALJADIDA 
SALE.

II) le dépôt légal a été ef-
fectué au greffe du registre 
tribunal 1ER instance de 
SALE le 23/09/2025

, sous le numéro 46834. 

***************

STE. TRANS FDIL  

SARL   

RC : 11459
***

MODIFICATION JURI-
DIQUES :

Aux termes d’un procès ver-

bal en date du 23/09/2025 

à TAROUDANNT, il a été 

établi les modifications 

juridiques suivantes :

•	 Approbation des 

Cession des parts so-

ciales :

Mr. MOHAMED AIT-

FDIL, cède 500 parts 

sociales, de 100.00 DHS 

à Mr. AYYOUB AAISSI.

•	 La société est 

gérée pour une durée 

illimitée par :

 Mr.MOHAMED AIT-FDIL 

ET Mr. AYYOUB AAISSI. 

•	  changement de 

principales activités par 

les suivantes :

•	 Travaux divers ou 

construction.

•	 Négoce.

•	 Transport d’engins 

de chantiers.

•	 Changement de 

forme juridique de SARL 

AU à SARL.

Dépôt légal a été effec-

tué au greffe du tribu-

nal de 1ére instance 

Taroudannt SOUS LE 

N° 639 AU DATE DU : 

06/10/2025 RC : 11459.

***************

AIT RAIS IMMOBILIER 
SARL AU

***

كة التصفية النهائية لل�ش

العام الجمع  مح�ض   بمقت�ض 

ماي  28 ي 
�ف المؤرخ   الاستثناء 

ي 29 ماي
 2025 وسجل بانزكان �ف

2025 ، قرر الجمع

كة العام غ�ي العادي لل�ش

 AIT RAIS IMMOBILIER كة  �ش

ذات المسؤولية

وحيد  يك  �ش ذات   المحدودة 

ذات

 الرأسمال                       درهم

 مقرها: الطريق الرئيسي القليعة

الفوقانية أيت ملول-القليعة.ن

: ن حيت تقرر ما يلي

كة. ن التصفية النهائية لل�ش

واغلاق التصفية  نتائج   توزيع 

التصفية الودية. ن

بمكتبة ي 
القانو�ن يداع  الإ  تم 

بانزكان الابتدائية   المحكمة 

 بتاريخ 25 يونيو 2025 ، تحت

رقم 1280. ن

***************

SOCIÉTÉ «MORO 

TRAVEL TOURS» SARL
***

RC N° 65725

*- Aux termes d’un acte 
sous-seing privé en date 
19/09/2025, enregistré à 
AGADIR, il a été établi les 

statuts d’une société à

responsabilité limitée confor-
mément aux lois en vigueur 
dont les caractéristiques 
Sont les suivantes :

Dénomination sociale : 
«MORO TRAVEL TOURS» 
SARL

Objet 1 : AGENCE DE 
VOYAGE.

Durée : la durée de la so-
ciété est fixée à 99 années 
à compter du jour de son 
immatriculation au Registre 
de commerce.

Siege : N° 25 IMM KHAIR 
REBI PLACE MARCHE 
MUNICIPAL AV HASSAN 2 
AGADIR.

Capital social : le capital est 
fixé à Cent Mille dirhams 
(100.000,00 dhs) 1000 de 
100 dhs parts Attribués à :

- Mr JOULID ABDALLAH : 
500 PARTS …. 50.000,00 
DH.

- Mr JOULID LIDIA MAL-
GORZATA : 500 PARTS …. 
50.000,00 DH.

L’année sociale : L’année 
sociale commence du 1ere 
janvier et se Termine le 31 
décembre.

Gérance : Mr OULAHCEN 
HAMZA est nommé gérant 
unique de la société pour 
une durée illimitée.

La société sera valablement 
engagée par la signature 
de : Mr OULAHCEN HAMZA.

- Dépôt légal a été effec-
tué au greffe du tribunal de 
COMMERCE D’AGADIR Le 
06/10/2025. N° 152387.

100 000.00
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MME DALI LATIFA COMP-
TABLE AGRÉE *

**0536618367**

***************

STE MADAGH TRANS 
SARL

****

AU CAPITAL DE : 10 
0000.00 DH

Siège social : Bd Istiklal N° 
14 Hay El Massira Berkane

Aux Termes D’un Acte De 
Procès Verbal Et Cession 
Des Parts Social

Sous Seing Prive Du: 
16/07/2025, Les Associes 
De La Société :

MADAGH TRANS SARL – 
Décide  :

- La Cession Des Parts 
Social :

Monsieur : SETTI JAOUAD 
, Cède 500 Parts Social A 
Monsieur :

GUENDOUZI MUSTAPHA : 
Marocain, Titulaire De Son 
CIN N°

FA64151, Demeurant Au : 
N° 42 Rue El Kasr El Kebir 
Hay El Qods

Berkane . Est Nomme Gé-
rant Et Associe Unique De 
La Société.

Corrélativement A Cela 
L’article 6 - 7 Et 1 Du Statut 
Sont Modifie

Article 6 : Apport

L’Associe Unique Fait 
Apport A La Présente 
Société Des Sommes En

Numéraire Ci-Après Re-
latées :

Mr  : GUENDOUZI MUS-
TAPHA 10 0000.00 Dhs

Total -------------- 10 
0000.00 Dhs

Article 7 : Apport

Le Capital Social Est 
Fixe A La Somme De 
100 000.00 Dhs (Cent 
Mille

Dirhams) Devise En 
1000 Parts Sociale De 
100.00 Dhs Chacune ;

Intégralement Libérés Et 
Reparties Comme Suite :

Mr : GUENDOUZI MUS-
TAPHA 1000.00 Parts 
Social

Total 1000.00 Parts So-
cial

Nomination Et Pouvoir 
De La Gérance :

La Société Et Gérée 
Par : MR : GUENDOUZI 
MUSTAPHA, Marocain,

Titulaire De Son CIN N° 
FA64151, Demeurant 
à N° 42 Rue El Kasr El 
Kebir

Hay El Qods Berkane 
Est Nommé Gérant Et 
Associe Unique De La 
Société.

Il Engage La Socié-
té Par Sa Signatures 
Unique Pour Une Durée 
Illimitée.

Changement De La 
Forme Juridique :

La Société Est Une 
Société A Responsabi-
lité Limitée A Associé 
Unique

Au Lieu D’une Société A 
Responsabilité Limitée.

Dépôt légal : A Eté Ef-
fectué Au Greffe Du Tri-
bunal De 1ère Instance

De Berkane Du : 
16/09/2025 Sous N° : 
486.

MME DALI LATIFA 

COMPTABLE AGRÉE *

**0536618367**

***************

SOCIÉTÉ INSTITUT 
PRIVE NOUN 

SARL

****

AU CAPITAL DE : 

500000.00 DH

Siège social : Angle Rue 

Slimania Et Rue Riad 

Hay Ennasre – Hay El 

Massira

Berkane

Aux Termes D’un Acte 

Sous Seing Privé Du 

19/05/2025, Les Associés 

De La Société INSTITUT 

NOUNE Société A Res-

ponsabilité

Limitée Au Capital De 50 

0000.00 Dhs Procéder Au 

Modification Suivante :

L’assemblée Générale 

Décide La Rectification De 

La Dénomination

Sociale Du : SOCIETE 

NOUNE SARL A La Déno-

mination Suivante :

INSTITUT PRIVE NOUN.

La Dénomination Sociale 

De La Société Est : INSTI-

TUT PRIVE NOUN

Société A Responsabilité 

Limitée.

Dépôt Légal : A Eté Ef-

fectué Au Tribunal De 1er 

Instance De Berkane

Sous Le N° : 369/2025 du : 

10/07/2025.
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Social

Nomination Et Pouvoir 

De La Gérance :

La Société Et Gérée 

Par : MR : GUEN-

DOUZI MUSTAPHA, 

Marocain, Titulaire De 

Son CIN N° FA64151, 

Demeurant à N° 42 

Rue El Kasr El

Kebir Hay El Qods 

Berkane Est Nommé 

Gérant Et Associe 

Unique de la Société.

Il Engage La Socié-

té Par Sa Signatures 

Unique Pour Une Du-

rée Illimitée.

Changement De La 

Forme Juridique :

La Société Est Une 

Société A Responsabi-

lité Limitée A Associé 

Unique

Au Lieu D’une Socié-

té A Responsabilité 

Limitée.

Dépôt légal : A Eté 

Effectué Au Greffe Du 

Tribunal De 1ère Ins-

tance

MME DALI LATIFA 

COMPTABLE AGRÉE *

**0536618367**

***************

SOCIETE RAMJAN SUPER 
TRANS SARL

****

AU CAPITAL DE : 10 

0000.00 DH

Siège social : N° 24 BIS 

RUE SAIDIA QUARTIER 

SALAM Berkane

Aux Termes D’un Acte De 

Procès Verbal Et Cession 

Des Parts Social

Sous Seing Prive Du: 

16/07/2025, Les Associes 

De La Société :

RAMJAN SUPER TRANS 

SARL – Décide  :

- La Cession Des Parts 

Social :

Monsieur : SETTI JAOUAD 

, Cède 500 Parts Social A 

Monsieur :

GUENDOUZI MUSTAPHA : 

Marocain, Titulaire De Son 

CIN N°

FA64151, Demeurant Au : 

N° 42 Rue El Kasr El Kebir 

Hay El Qods

Berkane . Est Nomme Gé-

rant Et Associe Unique 

De La Société.

Corrélativement A Cela 

L’article 6 - 7 Et 1 Du 

Statut Sont Modifie

Article 6 : Apport

L’Associe Unique Fait 

Apport A La Présente 

Société Des Sommes En

Numéraire Ci-Après 

Relatées :

Mr  : GUENDOUZI MUS-

TAPHA 10 0000.00 Dhs

Total -------------- 10 

0000.00 Dhs

Article 7 : Apport

Le Capital Social Est 

Fixe A La Somme De 

100 000.00 Dhs (Cent 

Mille

Dirhams) Devise En 

1000 Parts Sociale De 

100.00 Dhs Chacune ;

Intégralement Libérés 

Et Reparties Comme 

Suite :

Mr : GUENDOUZI MUS-

TAPHA 1000.00 Parts 

Social

Total 1000.00 Parts 

De Berkane Du : 

09/09/2025 Sous N° : 473.

***************

ARQUICHE TRANSPORT

CONSTITUTION DE LA 
SOCIETE

****

Aux termes d’un acte 
sous-seing privés, il a été 
constitué une société en 
date de 01/07/2025 Dont 
voici les caractéristiques:

·Denomination: ARQUI-
CHE TRANSPORT

·Forme:SARL AU

·Siège Social:DOMICILIE 
C/O NR 9 2EME ETAGE  
IMM MALEK AVENUE  
KADI AYAD QI AGADIR

· Objet : TRANSPORT DE 
MARCHANDISE NATIO-
NAL ET INTERNATIONAL.

·Durée:99 ANS

·Capital: 100 000,00 DH

·Gérant: MR. ARQICHE 
ABDERRAHMANE

·Exercice Social : 01 JAN-
VIER AU 31 DECEMBRE

·Dépôt Légal:AU TRIBU-
NAL DE AGADIR SOUS 
LE N 0151920
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De 1ère Instance De 
Berkane Du : 09/09/2025 
Sous N° : 473.

***************

ENOLIS I
****

Continuation de la 

société

Aux termes de ses 

décisions du 25 sep-

tembre 2025, l’associé 

unique de la société 

ENOLIS I, SARLAU au 

capital de 10.000,00 

DH et dont le siège 

social est fixé à Casa-

blanca - Angle route 

d’El Jadida et rue Abou 

Dabi (RC : Casablanca 

602743) a décidé, qu’il 

n’y a pas lieu à disso-

lution anticipée de la 

société et de continuer 

la société sans modifi-

cation aucune.

Le dépôt légal a été 

effectué au greffe du 

Tribunal de Commerce 

de Casablanca sous le 

n° 990864 le 30 sep-

tembre 2025.

POUR EXTRAIT ET 

MENTION

MME DALI LATIFA COMP-
TABLE AGRÉE BERKANE

* 0536618367*

***************

SOCIÉTÉ BARAE TRANS-
PORT SARL

****

AU CAPITAL DE : 10 0000.00 
DH

Siège social : LOT 24 LO-
TISSEMENT MAROUANE 
Berkane

Aux Termes D’un Acte De 
Procès Verbal Et Cession Des 
Parts Social

Sous Seing Prive Du: 
16/07/2025, Les Associes De 
La Société : BARAE

TRANSPORT SARL – Dé-
cide  :

- La Cession Des Parts So-
cial :

Monsieur : SETTI JAOUAD , 
Cède 500 Parts Social A Mon-
sieur :

GUENDOUZI MUSTAPHA : 
Marocain, Titulaire De Son 
CIN N° FA64151, Demeurant 
Au : N° 42 Rue El Kasr El 
Kebir Hay El Qods

Berkane . Est Nomme Gé-
rant Et Associe Unique De La 
Société.

Corrélativement A Cela L’ar-
ticle 6 - 7 Et 1 Du Statut Sont 
Modifie

Article 6 : Apport

L’Associe Unique Fait Apport 
A La Présente Société Des 
Sommes En

Numéraire Ci-Après Rela-
tées :

Mr  : GUENDOUZI MUS-
TAPHA 10 0000.00 Dhs

Total ---- 10 0000.00 Dhs

Article 7 : Apport

Le Capital Social Est 
Fixe A La Somme De 
100 000.00 Dhs (Cent Mille 
Dirhams) Devise En 1000 
Parts Sociale De 100.00 
Dhs Chacune ;

Intégralement Libérés Et 
Reparties Comme Suite :

Mr : GUENDOUZI MUSTA-
PHA 1000.00 Parts Social

Total 1000.00 Parts Social

Nomination Et Pouvoir De 
La Gérance :

La Société Et Gérée Par : 
MR : GUENDOUZI MUS-
TAPHA, Marocain,

Titulaire De Son CIN N° 
FA64151, Demeurant à N° 
42 Rue El Kasr El Kebir 
Hay El Qods Berkane Est 
Nommé Gérant Et Associe 
Unique de la

Société.

Il Engage La Société Par 
Sa Signatures Unique Pour 
Une Durée Illimitée.

Changement De La Forme 
Juridique :

La Société Est Une Socié-
té A Responsabilité Limitée 
A Associé Unique

Au Lieu D’une Société A 
Responsabilité Limitée.

Dépôt légal : A Eté Effec-
tué Au Greffe Du Tribunal 

MME DALI LATIFA COMP-
TABLE AGRÉE BERKANE

* 0536618367*

***************

SOCIETE AGRYSA 

SARL A ASSOCIÉ 
UNIQUE

****

AU CAPITAL DE : 10 
0000.00 DHS

Siège social :N° 03 Rue 
Bouarfa Hay El Inbiate 
Berkane

Aux Termes D’un Pro-
cès-Verbal, Sous Seing Privé 
Du :

22/05/2025, L’Associe 
Unique De La Socié-
té AGRYSA Décide Le

Transfert Du Siège Sociale 
De La Société De : Rue Al 
Ahram Hay El

Massira 2 Eme Etage N° 
54 Berkane à N° : 03 Rue 
Bouarfa Hay El

Inbiate - Berkane -

Corrélativement à la dite so-
ciété l’article Quatre du statut

est Modifier comme suivant :

Transfert du Siège Social :

Le Siège De La Société Est 
Fixé A N° : 03 Rue Bouarfa 
Hay

El Inbiate - Berkane, A 
Compte Du : 01/06/2025.

Dépôt légal : A Eté Effectué 
Au Greffe Du Tribunal De

1er Instance De Berkane 
Du : 22/09/2025, Sous 
N° :520.
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Appt B103, Casablanca.

Durée : 99 ans à compter 
de la date de constitution.

Capital : 100.000,00 Dhs, 
divisé en 1.000 Parts So-
ciales de 100 Dhs cha-
cune libérées en totalité 
et attribuées à l’associé 
unique La société BENI-
DEX SARL.

Gérant pour une Durée 
Indéterminée: Monsieur 
Badr HEJIRA

La société sera vala-
blement engagée par 
la signature unique de 
Monsieur Badr HEJIRA

Exercice Social : Du 1er 
Janvier Au 31 Décembre 
de chaque année.

Registre de Commerce 
: Immatriculation au R.C 
de la ville de Casablanca, 
en date du 26/09/2025, 
sous le N°695341

Dépôt Légal : Déposé le 
23/09/2025 auprès du 
Tribunal de Commerce 
de la Ville de Casablan-
ca, sous le N°990229.

Pour extrait et mention.

***************

SOCIETE 

** HI SCHOOL **
****

SOCIETE A RESPON-
SABILITE LIMITEE

CAPITAL SOCIAL : 
30.000,00 DHS

***************

STE. IDAULHIAN TRANS 
(SARL AU)

****

RC: 34047

-	  Aux termes d’un 
acte sous seing privé en 
25/07/2025.

 Il a été établi les statuts d’une 
société à Responsabilité 
Limitée à Associé Unique dont 
les caractéristiques sont les 
suivantes :

-  Forme juridique: Société A 
Responsabilité Limitée Asso-
cié Unique (SARL AU) 

-  Dénomination : STE. IDAUL-
HIAN TRANS (SARL AU)

-  Objet : la société a pour 
objet principal de :

➢	 EXPLOITANT DE 
TAXI.

➢	 NEGOCE GENERAL.

-  Adresse du siège social : 
BLOC 1 N°291 HAY EL JADID 
AZROU AIT MELLOUL. 

-  Adresse email : brahime.
elhiani@gmail.com

-  Capital: le capital social est 
fixé à la somme de 100 000,00 
DHS, il est divisé en 1000 
parts de 100,00 dirhams cha-
cune, entièrement souscrites 
et libérées en numéraires et 
attribuées aux associés.

-  L’associé:

-  Mr BRAHIM ALHIANI, 
Nombre de parts 1000 parts.

Total des parts sociales: 1000 
parts

-  La Gérance : Mr BRAHIM 
ALHIANI est le gérant associé 

unique.

Demeurant à BLOC 1 
N°291 HAY EL JADID 
AZROU AIT MELLOUL 
pour une durée illimitée.

-  Durée: 99 ans

- Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du tribunal de 
première instance INEZ-
GANE, le 27/08/2025 sous 
le N° 1675, RC N°34047

Pour extrait et mention                               

LE GERANT: Mr BRAHIM 
ALHIANI.

***************

«BENIEXPRESS» - 
CONSTITUTION D’UNE 

S.A.R.L AU
****

Aux termes d’un acte sous-
seing privé en date du 
15/07/2025, il a été établi 
les Statuts d’une Société 
à Responsabilité Limitée 
D’Associé Unique, dont les 
caractéristiques sont les 
suivantes :

Associé Unique : La socié-
té BENIDEX SARL

Dénomination : BENIEX-
PRESS

Activité : La distribution 
de Produits pétroliers, de 
tous lubrifiants, de tous 
carburants et tous produits 
divers.

Siège Social : 75 Boule-
vard Anfa Angle Rue Clos 
de Provence 8ème Etage 

SIEGE SOCIAL : N° 3 1ER 
ETAGE IMMEUBLE 1 LO-
TISSEMENT BELAIR DOK-
KARAT -FES-

DISSOLUTION ANTICIPEE

R.C : 45001– ICE : 
001660440000065

I- Par décision en date du 
08/09/2025, l’associé unique 
a décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter 
du 08/09/2025 et sa mise en 
liquidation amiable. Mr.

demeurant à FES, 3 RUE 6 
ABDELKRIM GUENNOUN 
HAY AMAL CHAMPS DE 
COURSES, a été

nommé en qualité de liquida-
teur.

Les pouvoirs les plus éten-
dus pour terminer les opé-
rations sociales en cours, 
réaliser l’actif, acquitter le 
passif lui ont été confiées.

Le siège de liquidation est 
fixé à FES, 3 RUE 6 AB-
DELKRIM GUENNOUN 
HAY AMAL CHAMPS DE 
COURSES, au même titre 
que l’adresse de correspon-
dance.

II- Le dépôt légal a été 
effectué au greffe tribunal 
de commerce de Fès. Le 
06/10/2025 sous le

N° 201005.
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social de la société est 
situé à KSAR AIT MEN-
ZOU EL KHENG ERRA-
CHIDIA

*Capital social de 
la société est fixé à 
100.000,00 DHS (CENT 
MILLE DIRHAMS) divisé 
en 1000 parts de 100,00 
DHS l’une entièrement 
libérées

 Mr. MOURAD AIT 
HAJJI : 1000 parts.

* Durée : la société dure-
ra 99 années à compter 
de sa constitution.

*Registre de commerce : 
la société est inscrite au 
registre de commerce du

tribunal de 1 ère ins-
tance d’ERRACHIDIA le 
07/10/2025 sous le N° 
20027.

* Gérance : la société est 
gérée par : Mr. MOURAD 
AIT HAJJI.

***************

BIO-BOUZ
****

Société à responsabilité 
limitée

Au capital de 100.000,00 
Dhs

Siège social : KSAR 
TARDA LKHENG ERRA-
CHIDIA

RC N° : 20025

-Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date 
du 29/09/2025 à

ERRACHIDIA, ils ont éta-

***************

MED AMINE BUSINESS 
SARL AU

****

AU CAPITAL DE DE 
100 000.00 DH

SIEGE SOCIAL: 12 RUE EL 
MOUJAHID YACOUBI AB-
DELKADER HAY DAKHLA 
BERKANE.

le PV de la décision de 
l’associe unique en date du 
12/09/2025, a décidé ce qui 
suit :

1- CHANGEMENT DE LA 
DENOMINATION :

L’associé unique a déci-
dé de remplacer la déno-
mination commerciale « 
GROUPE N.A.B » par « 
MED AMINE

BUSINESS ».

2- TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL :

L’associé unique a décidé 
le transfert de l’ancien siège 
social vers le nouveau siège 
situé à :

12 RUE EL MOUJAHID YA-
COUBI ABDELKADER HAY 
DAKHLA BERKANE

3-LA SUPPRESSION DES 
ACTIVITE.

Le Gérant associe unique a 
décidé la suppression des 
activités suivantes :

-Entrepreneur de travaux 
divers ou constructions

-Négoce

Dépôt légal :

il a été effectué au 
greffe du tribunal de 1 
er instance de Berkane 
en date du 07/10/2025  
sous le N° 565 .

***************

VALLEY GORGES 

SARL AU
****

Société à responsabilité 
limitée à associe unique

Au capital de 100.000,00 
Dhs

Siège social : KSAR AIT 
MENZOU EL KHENG ER-
RACHIDIA

RC N° : 20027

-Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date 
du 01/10/2025 à ERRA-
CHIDIA, il a été établi les 
statuts d’une société à 
responsabilité limitée

à associé unique dont les 
caractéristiques sont les 
suivantes :

* Dénomination: VALLEY 
GORGES SARL AU

*Objet : la société à pour 
objet :

 MARCHAND D’EPECE-
RIE EN DETAIL

 MARCHAND DE MARO-
QUINERIE EN DETAIL

 NEGOCIANT

*Siège social: le siège 

bli les statuts d’une société 
à responsabilité limitée dont 
les caractéristiques sont les 
suivantes :

* Dénomination: BIO-BOUZ 
SARL

*Objet : la société à pour 
objet :

- EXPLOITATION AGRI-
COLE

*Siège social: le siège social 
de la société est situé à 
KSAR TARDA

LKHENG ERRACHIDIA

Capital social de la société 
est fixé à 100.000,00 DHS 
(CENT MILLE

DIRHAMS) divisé en 1000 
parts de 100,00 DHS l’une 
entièrement libérées

 Mr. EL HOU BAALI : 100 
parts.

 Mr. MOULAY LARBI 
ALAOUI : 900 parts

* Durée : la société durera 
99 années à compter de sa 
constitution.

*Registre de commerce : la 
société est inscrite au re-
gistre de commerce

du tribunal de 1 ère ins-
tance d’ERRACHIDIA le 
07/10/2025 sous le N°

20025.

* Gérance : la société est gé-
rée par : Mr. EL HOU BAALI.
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Dénomination So-
ciale : [STÉ URBAN 
EDGE STAYS].
Forme : Société A Res-
ponsabilité Limitée.
Capital So-
cial : [100 000.00 DHS] 
dirhams.
Siège Social : [Domiciliée 
chez Sté DARKAOUI 
ADVISORY FLOWESS
SIS A N°38 LOTISSE-
MENT ZAITOUNE SAFI].
Numéro R.C : 
[16183] R.C [SAFI].
I– Aux termes d’un 
acte notarié en date 
du [30/06/2025], il a été 
constitué une société 
à (Responsabilité Limi-
tée) dont les caracté-
ristiques sont les sui-
vantes ;
Forme : (SARL).
Dénomination Sociale 
: [STÉ URBAN EDGE 
STAYS].
Objet Social : [Location 
et Exploitation de biens 
immobiliers résiden-
tiels propres ou loués 
: APPARTEMENTS, 
PIÈCES D’APPARTE-
MENT, LOCAUX DI-
VERS, IMMEUBLE OU 
PARTIE D’IMMEUBLE 
PAR SOUS-LOCATION, 
Promotion immobilière : 
IMMEUBLES, PROMO-
TEUR IMMOBILIER …].
Siège Social : [Domiciliée 
chez Sté DARKAOUI AD-
VISORY FLOWESS SIS 
A N°38 LOTISSEMENT 
ZAITOUNE SAFI].
Durée : 99 ans.
Capital Social : 
[100 000.00 DH]
Gérant : [KANOUNI 
ABDELHAK Demeurent 
21/03/1969 en qualité 
du gérant de SARL nom-
mé par l’associé].

***************

LAC DU SAHARA 

SARL AU
****

Société à responsabilité limi-
tée à associe unique
Au capital de 100.000,00 Dhs
Siège social : KSAR ME-
RZOUGA ELGHARBIA 
TAOUZ RISSANI
RC N° : 20029
-Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 
01/10/2025 à ERRACHIDIA, 
il a été établi les statuts d’une 
société à responsabilité
limitée à associé unique dont 
les caractéristiques sont les 
suivantes :
* Dénomination: LAC DU 
SAHARA SARL AU
*Objet : la société à pour 
objet :
 AUBERGISTE OU CABA-
RETIER LOGEUR
 BIVOUACS
 ORGANISATION DES CIR-
CUITS TOURISTIQUE
*Siège social: le siège social 
de la société est situé à KSAR 
MERZOUGA
ELGHARBIA TAOUZ RISSANI
*Capital social de la société 
est fixé à 100.000,00 DHS 
(CENT MILLE
DIRHAMS) divisé en 1000 
parts de 100,00 DHS l’une 
entièrement libérées
 Mr. SAID KOUJOUT : 1000 
parts.
* Durée : la société durera 
99 années à compter de sa 
constitution.
*Registre de commerce : la 
société est inscrite au registre 
de commerce du tribunal de 1 
ère instance d’ERRACHIDIA le 
07/10/2025 sous le N° 20029 .
* Gérance : la société est gé-
rée par : Mr. SAID KOUJOUT.

***************

STE JANNA TOURS – 
SARL/AU

****

1 ER ETAGE NR 08 RUE 
GUERSSIF HAY SALAM 
AGADIR
RC N°64827
Aux termes d’un acte sous-
seing privé en date du 
17/09/2025 enregistré à
AGADIR, il a été établi le 
procès-verbal de l’assem-
blée générale extraordi-
naire conformément aux 
lois en vigueur dont les 
caractéristiques, sont les 
suivantes :
 Changement de la déno-
mination commerciale de 
ladite société : STE JANA 
VISA
 Changement de l’activité 
de la société : Traitement 
dossiers de demande de 
VISA et d’Immigration.
Dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal DE 
COMMERCE AGADIR
Le 02/10/2025 sous le 
N°152248.

***************

STÉ URBAN EDGE 
STAYS SARL

»

Constitution d’une 
société

****

SARL au capital de 
100 000.00 dhs
Siège social : Domiciliée 
chez Sté DARKAOUI AD-
VISORY FLOWESS
SIS A N°38 LOTISSE-
MENT ZAITOUNE SAFI
RC 16183 SAFI.

Année Sociale : (En géné-
rale du 1er janvier au 31 
décembre).
II– Le dépôt légal a été ef-
fectué au (Greffe du Centre 
Régional d’Investissement) 
[SAFI] le [17-07-2025]
Pour avis,
Le Gérant.

***************

SOCIETE NAIAMA 

MATERIAUX S.A.R.L.
****

Aux termes d’un acte SSP, il 
a été constitué une société 
à responsabilité limitée aux 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : NAIAMA 
MATERIAUX SARL

Objet : Marchand de Ma-
tériaux de Construction en 
Détail, Transport de Mar-
chandise

Siège social : DOUAR 
TAGADIRT NAABADOU 
COMMUNE DRARGA AGA-
DIR

Capital : 100 000,00 DHS 
divisé en 1000 parts de 100 
dhs,

Gérance : La société est gé-
rée par Mr. AIFAR ALI pour 
une durée illimitée.

Année Social : du 01 janvier 
au 31 Décembre.

Durée : 99 années.

Dépôt Légal : Le dépôt légal 
a été effectué au Tribunal de 
Commerce –Agadir sous le 
N°152388 Le 06/10/2025.


